	      [image: image1.png]



	Fédération Française d’Aïkido et de Budo

Aïkikaï de France











Cher(e)s Ami(e)s,

Le stage national de Lyon des 7 et 8 février 2009 a été endeuillé par la disparition brutale d’un pratiquant chevronné des suites d’un accident cardiaque.

Très touchés par cet événement aussi cruel, nous présentons tout d’abord nos plus sincères condoléances à la famille de Gil. En cette douloureuse épreuve, il faut qu’elle soit assurée de toute la solidarité des techniciens et dirigeants de la fédération.

Nous jugeons par ailleurs de notre devoir de vous rappeler les consignes de sécurité essentielles :

· «  Toute participation à un cours, un stage ou un passage de grades est subordonnée à la présentation d’une licence portant attestation de la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre indication à la pratique de l’Aikido qui doit dater de moins d’un an. »

Ne l’oubliez pas, les responsabilités engagées concernent, à minima, l’enseignant, le président, l’organisateur.








Pour le Bureau Fédéral et le Bureau Technique








le Secrétaire Général








Jean Pierre HORRIE


P.S. : Ce courrier est un nouveau rappel, s’il survient par la suite un accident grave la fédération se réserve le droit d’y faire référence. 






Bras le 11 mars 2009








Le Bureau Fédéral et le Bureau Technique,


à


Mesdames, Messieurs,


- Les Présidentes et Présidents de clubs,


- Les Présidentes et Présidents de ligues,


- Les membres du Comité Directeur,


- Les organisateurs de stages
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